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FRANCE-
Paris le 9 juillet. — La Chambre des pairs a terminé 

avant-hier, après de courts débats , le vote de la loi des dé
penses pour l’exercice 1837. Ce budget a été' adopté par 107 
votants contre 5.

— On lit dans le Constitutionnel :
Dimanche dernier, nn assez grand nombre de gardes na

tionaux assistait au Te Deitm chanté à Notre Daine, à l’oc
casion de l’altentat du 7.5 juin. Lorsque M. l’archevêque 
parut , des cris de : Vive le Roi! éclatèrent au milieu de la 
garde nationale et plusieurs fois les mêmes acclamations re
tentirent daus la cathre'drale. Le témoin qui nous a raconté 
ce fait pehse que les ternies ambigus dé la lettré de M, l’ar
chevêque ne sont pas étrangers a la manifestation des sen- 
liinens qui ont éclaté en faveur du roi , malgré la sainteté du 
lieu qui commandait le silence.

NOUVELLES »’ESPAGNE-
— Ori lit ce soir dans le Journal de Paris :
» La légion étrangère a été remplacée sur la ligne fron

tière par deux régimens espagnols , et elle a été cantonnée 
le 2 àIriartè.

» Le, 4, plusieurs bataillons carlistes ont attaqué cette 
ligne vers Zubiri et ont incendié un poste fortifié. Ils ont 
attaqué ensuite deux bataillons christinos à Zubiri. Mais le 
général Bernelle est arrivé à leur secours avec trois batail
lons de sa légion; il a culbuté et mis en pleine déroute onze 
bataillons càrlistes, leur a tué ou pris aoo hommes, et leur 
en a blessé 3 ou 4°o.

b Cordova est arrivé vers la fin de l’affaire.
» L’arrivée-de la division Ribero à Vittoria a fait retirer 

Villareal à Alegria.
b Le général Espartero poursuit vigoureusement l’expédi

tion carliste dans les Asturies. »
On lit dans le même journal : '
b Une dépêche de Toulon annonce que la division com

mandée par le général Bugeaud es t partie d’Oran le 2o, se 
dirigeant sur Tleinsen. •

t> Tout est tranquille autour d’Alger et d’Oran. «
— Le tournai de Paris de ce matin donne la nouvelle

d’Espagne qui suit : « On, écrit de Santander, en date du 
4, que l’expédition carliste dans les Asturies est arrêtée 
et cernée par le général Espartero, à la tête de forces 
triples. » V
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COUR DES PAIRS-

ATTESTAT DU 25 ÏUtN. AFFAIRE d’ALIBEAU.
Séance du 8 juillet.

A onze heures inoîiis cinq minutes, la cour entre en 
séance. L’accusé se lève ét se tient les mains croisées der
rière le dos, il est vêtu d’une redingotte brune et d'un panta
lon d’étê; sa redingotte boutonnée, mais non fermée entiè
rement laisse voir sa chemise ; il a conservé son collier de 
barbe. M. Ledru, son défenseur , cause un instant avec lui et 
lui donne lecture de quelques papiers qu’il tient à la main 
et les lui remet. En ce moment, il paraît un peu plus tran
quille, il s’assied d’u 11 air presque indifférent et continue à 
lire les papiers que lui a rein 1 s son défenseur,

Le siège do ministère public est occupé par M. Marlin (du 
Nord), assisté de: MM. Plojigoulm et Frank-Carré.

UN MARI DANS UN CHAPEAU-
Ccci est une vieille histoire, Une histoire d'avant la révolution.
Le marquis de Coutinge vivait alors ; charmant roué qui avait vu 

la régence et Louis XV , qui. avait soupe avec Voltaire, vécu avec 
mademoiselle Arnould , et qui s’était battu en duel avec Richelieu; 
nn homme universel , comme il y en avait tant à cette époque ency
clopédique.

Le marquis de Coutinge n'était pas vieux-, quarante-cinq ans seule
ment ; mais sa vie agitée avait brûlé comme ces bougies que l’on change 
souvent de place , et qui s'usent rapidement dans ce mouvement per
pétuel. C'était désormais un homme dont il n’y avait plus rien à faire 
qu’un mari. ’

Coutinge était encore riche, bien en cour, passait pour spirituel, 
car il avait eu cinq ans un homme de lettres pour secrétaire. Aussi 
Dieu sait si les adulations et les prévenances l’entouraient. Toutes les 
demoiselles à marier éprouvaient à sa vue une tendre émotion . les 
mères faisaient son éloge, les pères et les frères et les grands oncles 
l’adoraient. 11 ' n’y avait que les cousins dont ils semblât l’ennemi 
personnel. mok

Coutinge comprit parfaitement tout cela.
Depuis long-témps déjà il songeait A asseoir sa vie orageuse. Au mi

lieu des fêtes et des jouissances, les infirmités étaient venues • in
firmités élégantes et parfumées qu’il cachait encore sous le velours et 
la soie, mais qui l’avertissaient déjà du besoin qu’il aurait des soins 
tendres et multipliés d’une femme : la difficulté était de la choisir.

Le marquis avait assez de connaissance du monde pour savoir qu’une 
fille qui épousé un mafi.de son âge, ne'se marie qu'à une position 
sociale. Dans ce cas , il n’ignorait pas que la préférence tombait sur 
la fortune et la corbeille de noces, et qùe le mari passait par-dessus

M* Ledrii est accompagné de M. Eugène Bonjour. A [leur jj 
droite est assis sans rohe M. Parquin.

M. Cauchy, greffîier en chef, procède à l’appel nominal. 
MM. les pairs ministres ne répondent pas , parmi les autres 
pairs absens se trouvent MM. de Dreux Brézé, Talleyrand, 
de Barante, St. Cyr, Nugues , etc.

M. le président : Alibeau, levez-vous.
L’accusé se lève , il répond d’une voix assez ferme aux ques, 

tioiis suivantes :
— Votre nom ?
— Alibeau.
— Vos prénoms?
— Louis.
— Votre' âge ?
— Vingt-six ans.
— Le lieu dé votre naissance ?
— Nîmes.
— Votre profession.
— Ex-mihtaire.
— Votre domicile ?
— Paris.
M. le président : J'invite le public à garder le pins pro

fond silence , MM. les rléfenseurs à se renfermer dans le 
respect qu’ils doiveut à la justice. J'invite l’accusé à prêter 
la plus grande attention aux charges qui vont être énoncées 
contre lui.

L’accusé se rassied et écoute la lête baissée et les mains 
sur les genoux, la lecture de l’arrêt de renvoi et de l’acte d’ac
cusation faite par M. le greffier en chef.

Pendant l’appel nominal , les témoins ont été introduits et 
se rangent curies banquettes placées à droite et à gauche près 
des portés, parmi eux se trouvent une dame vêtue de blanc 
portant sur la tête un chapeau blanc et sur les épaules un 
schall de niênie couleur.

Au moment où M. Cauchy, lisant l’acte d’accusation , rap
pelle le propos tenu par Alibeau au garçon de M. Batiza au 
sujet de Fieschi, l’accusé se tourne vers lui et sourit d’un 
air moqueur.

Deux huissiers apportent devant les défenseurs une petite 
table sur laquelle ils posent la canné ét le poignard saisis sur 
l'accusé. .

M. Cauchy fait l’appel des témoins. Les témoins 'a charge 
sont au nombre de 25, les témoins à décharge sont au nom
bre de il.

Les huissiers apportent encore et déposent à côté du poi
gnard et de la canne quelques livres et deux boîtes envelop
pées de papier et étiquetées.

M. lé président ordonné qu’on fasse retirer les témoins.
Me-. Charles Ledru présente des conclusions tendantes à ce 

que l'affaire soit renvoyée à un autre jour qui sera ultérieu
rement fixé, attendu que les délais exigés par la loi, entre 
la signification du réquisitoire et l’acte d accusation -, n’ont 
pas été observés.

Me. Martin (du Nord) soutient que les délais ont été suf- 
fisans et que d’ailleurs l’on sait depuis long-temps que la 
cour des pairs n’est pas astreinte à suivre les formes de la 
procédure ordinaire, dans la juridiction ordinaire; il de
mande que la cour passe outre aux débats.

Me, Ch. Ledru: Ne croyez pas, messieurs, que je veuille 
iheidenter dans cette affaire; mais depuis que là défense d’Ali- 
heau m’a été confiée, j'ai travaillé jour et nuit, et cepen

le marché comme un inconvénient indispensable. Il avait vu nombre 
de ces unions et en avait profité aux heureux jours de ses conquêtes. 
Il se rappelait encore ces gauches jeunes vierges, retirées d’un cou
vent pour le jour du mariage, qui ne savaient que leurs commande - 
mens de Dieu et leurs prières du matin et du soir il se les rappe
lait si pures , si ignorantes au premier mois de leur union, n’osant 
embrasser leur maris sans se confesser !... — Puis, peu après , lan
cées anx bals , aux brelans , gagnant . dans un équipage qui n’était 
pas le leur , une petite maison des faubourgs de Paris ! Il se rap
pelait tout cela le marquis de Coutinge, et il se grattait souvent l’oc
ciput, indécis, ihquiet, tremblant.

Cependant le tems pressait, un retard rendait le choix encore plus 
dangereux , car la sécurité d’un mari est précisément en raison in
verse de son âge. '

Enfin , las de chercher, d’étudier, de remarquer, le marquis prit 
une grahde résolution. Il se décida à s’en remettre à la providence 
il avait toujours été heureux au jeu , il pensa qu’il ne le serait pas 
moins , lors même que l’enjeu serait une femme. Puis cela devait 
faire parler de lui au moms huit jours , et peut-être le chevalier de 
Boufflers ferait-il un impromptu à ce sujet. C’était plus qu’il n’en fal
lait pour déterminer le. marquis.

L’exécution suivit de près la résolution. On était chez la princesse 
de Lamballe : là brillait tout ce que la cour avait alors de noble et de 
beau. On annonce M.. le marquis de Coutinge.

II entre gravement, les yeux, levés, la pose austère , avec son habit 
à la française , son jabot,ét son épée eh Pair; on l’eût pris pour Le 
Kain dans le rôle d’Oreste ; ce fut un. éclat de rire général.

Mais lui, sans se décbnçerter.: — Je viens consulter lé destin , mes
dames ; ici est une existence et un cœur d’homme. — Il ouvrait son

dant, j’avoue qu’aujonrd’hui je ne viens pas devant vons 
suffisamment (préparé, Tont-à-l'heuie encore , Alibeau vient 
de me remettre 17 demandes d’assignation de témoins qu'il 
veut faire entendre, et dont je n’ai pu encore prendre connais
sance. La loi de septembre 1835 supprime en effet, je le sais, 
une partie de la procédure qui pourrait faire traîner l’ins
truction plusieurs mois; mais dans une accusation capitale, 
la cour ne voudra certainement pas refuser les naovens de 
répondre à cette accusation; autrement ce serait d’un droit 
étroit dont il 11 ’y a pas d’exemple dans le monde civilise’. 
D’ailleurs , je poserai un dilemme auquel M. le procureur- 
général ne pourra pas répondre : Appliquez-vous les lois an
térieures h septembre i835, et elles nous accordent six se
maines; ou bien la loi de septembre, et nous avons droit à 
un délai de dix jours.

Quelques paroles sont encore échangées entre le défenseur 
et M. Martin (du Nord); puis, la cour se retire dans la 
chambre du conseil pour délibérer sur les conclusions de M. 
Ledru. Il est midi.

A deux heures moins un quart la cour rentre en séance; 
M, Pasquier , au milieu du plas profond silence , donne lec
ture d’uu arrêt, qui, déclarant que la législation de i835 
n’est pas applicable à la cour des pairs , ordonne qu’il sera 
passé outre aux débats.

Me. Ch. Ledru donne les noms de quatre témoins que 
l’accusé désire faire entendre.

M. 'le président: Accusé est-ce vous qui le 25 juin, à six 
heures du soir, lorsque le roi , la reine et Mme, Adelaide se 
rendant à Neuiliy , passaient sous le guichet du Pont-Royal, 
avait tiré sur le roi? R. Oui.

D. Vous vous êtes servi d’une canne ? — Bh Oui, d’une 
canne-fusil.

D. Où l’avez-vous eue? —Chez Devisme.
M6 Cauchy donne lecture dé la lettre écrite par Alibaud à 

Devisme et dans laquelle il lui dit qu’une des cannes qui lui 
avaieut été confiées lui avait été prise.

M. le\président: Comment le jour du crime l’arme était-elle 
chargée. — R. Elle était chargée depuis i5 jours, avec 28 
grains de poudre et deux balles. — D. Depuis quand médi
tiez-vous le crime? — R. Depuis le jour où Paris a été mis 
en état de siège, depuis que des massacres horribks ont été 
commis à Lyon et à Paris par ordre du roi ; son règne est 
un règne infâme, un règne de sang. Je voulais frapper le 
roi à mort.

M. le Président : Prenez garde à votre langage, vous n’ê- 
tes ici que pour vous défendre.

D. Pour quel motif avez-vous quitté le service ? —■ R. Parce 
que je ne voulais pas servir la cause de Louis-Philippe 1".

D. Lorsque vous avez quitté le service, ne vous êtes-vous 
pas rendu à Barcelonne ? — R. Oui , monsieur ; c était pour 
renverser le gouvernement d'Isabelle ; nous y attendions 
l’arrivée du général Vigo, pour aller proclamer à Madrid la 
république.

D. Connaissez-vous un sieur Corbière? — R. Oui , mon
sieur. ,-r- D. Etant à Barcelonne ne lui avez-vous pas deman
dé du secours? — M. Corbière a bien voulu m’envoyer 4° 
fr., mais je ne lui avais pas demandé du secours. — û. N’a
vez-vous pas fait à Barcelonne partie de sociétés secrètes, 
et n’avez-vous pas dit que quand un roi embarrassait il fallait 
lé tuer? — R. Je n’ai jamais fait partie de sociétés secrètes. 
— D. N est-cé pas dès cette époque que l’idée de tuer le roi;

chapeau à claque, plein de billets. : — Ici il y a cent mille livres 
de renie et un douaire.... un seul de mes billets est noir; c’est celui 
qui doit gagner. Que les demoiselles approchent et choisissent.

Et toutes les jeunes filles , ignorant le sujet de cette loterie , s’ap
prochent rieuses et folâtres, et chacune enlève un billet du chapeau 
entr’ouvert.

Une seule avait le billet noir ; c’était mademoiselle de Mirepoix , 
belle brune de vingt-cinq ans.

— Mademoiselle, lui dit sérieusement le marquis de Coutinge, ce 
que vous avez gagné là , c’est un mari ; je m’étais mis dans mon cha
peau arec ma fortune : acceptez l’un et l’autre, car tous deux vous 
appartiennent.

; On rit d’abord beaucoup , puis on vit que c’était chose sér euse ; et 
mademoiselle de Mirepoix, qui était pauvre et qui soupirait depuis long
temps après un mari, s’évanouit de plaisir.

Trois ans après, M. le marquis de Coutinge était émigre en Allemagne, 
et sa femme en Angleterre.

DES ÉNIGMES DE l'ABBÉ COTIN.

Tout le monde connaît ces deux vers de Boileau :
Qui n’aime point Cotin, n’estime point son roi,
Et n’a, selon Cotin , ni Dieu , ni foi, ni loi.

Cette épigramme a suffi pour transmettre à la postérité la plus JV-. 
culée, le nom de Colin, qui, sans ces deux vers , serait aujourd’hui 
complètement ignoré.

L’abbé Cotin était tout à la fois poete et prédicateur. Aussi Boileau , 
apres avoir lancé un trait contre ses poésies , en lançait un autre 
contrée ses sermons; témoins ces deux autres vers de la Satyre du 
R cpas :
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s'est plus particulièrement fixée dans votre esprit ? — R. 
Oui , monsieur. —< D. Quel est le motif qui vous a fait quitter 
Barcelonne pour venir en France?

Alibaud (avec force): Pour tuerie roi. (Mouvement.)
L’accuse' rend compte ensuite de l'emploi de son temps 

dans la journe'e du 25 juin; tous ces de'tails ont e'te' repro
duits dans l’acte d’accnsation,

D. Avez-vous connu seul votre affreux projet. N’avez vous 
pas de complices? R. Non, monsieur, jamais personne n’a 
connu mon projet.

D. N’avez-vous pas e'erit diverses lettres’à M. Corbière da ns les
quelles vous lui avez te'moigne' l'intention de tuer le roi?— R. 
Puisque M. Corbière est convenu de ce fait, je suis bien obli
ge’ de l’avouer.

M. le Président: L’horrible situation dans laquelle vous 
vous êtes placé, le crime épouvantable que vous avouez qui 
doit faire de votre nom un nom d'exécration , tout pour 
adoucir Totre position doit vous décider à faire connaître vos 
complices si vous en avez.

Alibaut: Je n’en ai pas. J avais la conviction de ce que je 
faisais. Je crois avoir manifesté mon opinion à cet égard.

On passe à l’audition des témoins.
M. Bachelier, propriétaire, rue de Provence ,est introduit. 

C’est le garde national qui e'tait de faction au guichet du Pont 
Royal, et avec lequel Alibeau lia conversation quelques ins- 
tans avant l’attentat. L’aceusé ne lui a rien dit qui put lui faire 
soupçonner qu’il commettrait un pareil crime.

M. Salom e'tait de faction au guichet; au moment de 
faire reculer la foule, le coup partit et il se précipita sur 
l’assassin.

M. Dupont , lieutenant sous-adjudant du palais des Tuile
ries, rue de Chartres, n" il, rend compte des dispositions 
qu’il avait prises pour le moment du départ du roi.

A l’instant , continue-t-il, où le roi passait sous le guichet, 
T'entendis un coup de feu comme le coup d’un petit pistolet. 
Je me jetai aussitôt sur l’assassin, et je le saisis par les che
veux ; je ne le quittai qu’au moment où on le fit monter en 
voiture pour le mener en prison.

M. Contât (François-Louis-Pierre) , valet de chambre du roi, 
demeurant à Paris, rue St. Thomas-du Louvre, n° 22 , dépose 
les mêmes faits. Il re'veudique aussi hautement la gloire d’a
voir concourru à arrêter l’assassin.

Le témoin Delaborde, lieutenant au 5» hussards. Je com
mandais l'escorte de cavalerie qui accompagnait le roi à 
Neuilly. Je me trouvais en cette qualité à la portière de 
gauche de la voiture. Lorsque la voiture arriva sous le gui
chet, je fus obligé, à cause du peu de largeur de ce guichet, 
de me tenir en arrière. J’entendis une explosion assez faible, 
je me portai à l’instant sur l’homme qui avait tiré, et ensuite 
j’allai près du roi , qui me demanda si javais entendu le 
coup qu’on avait tiré sur lui; je lui répondis que oui et que 
l’houime était arrêté, et en bonnes mains. Le roi dit alors 
au cocher de partir; je répétai cet ordre que le cocher n’a
vait pas entendu,

M, le procureur-général. N’avez-vous pas vu la bourre ou 
une partie delà bourre dans les cheveux du roi. —Le témoin, 
Oui , monsieur.

M. Beau, juge au tribunal de commerce. Au moment où 
je traversais l’arc de triomphe, je vis les escortes monter à 
cheval , et je pensais que ce'tait pour se retirer, les voitures 
du roi n’étant pas encore dans la cour.

L’officier de service nous pria de nous éloigner un peu pour 
de'inasquer la garde nationale. Nous nous retirâmes plus près 
du mur. L’accuse' se trouvant devant ma nièce , comme elle 
désirait voir passer le roi, je la fis passera l'extrémité gau
che , et ma tête se trouva au-dessus de l’épaule droite de l’ac
cusé. Je le vis diriger une canne vers le roi ; nn sentiment 
d’indignation me le fit prendre au collet, j’eus une seconde 
surprise quand j’entendis une détonation. Je tenais l'accusé , 
le surveillant , un garde national et une autre personne se 
jetèrent sur lui ,. le saisirent et l'emmenèrent au poste ; je 
l’accompagnai jusque-là.

Le témoin Petit , marchand de nouveautés. Le 25 juin 
dernier , je me trouvais chez Mme. Provost, au Pavillon de 
Flore, je descendis de chez elle vers six heures. Je vis arri
ver les deux voitures qui devaient conduire le roi. J etais 
sous le guichet avec d’autres personnes; à peine avions nous 
démasqué le front de la garde nationale, que le roi passa , 
j’ôtai mou chapeau et je criai : Vive le roi. Au même mo
ment je me sentis toucher de quelque chose de froid à la 
joue, je reçus une détonation dans l’oreille; quoique cette 
détonation ne fût pas bien forte, j’en fus un peu étourdi,

Si l’on n’est plus à l’aise, assis dans un festin , 
Qu’au sermon de Cassaigne , ou de l’abbé Cotiu.

Notre satyrique disait encore , qu’un jeune ecclésiastique devait eu- 
tendre souvent deux prédicateurs , Iiourdaloue et Cotin ; l’un pour ap
prendre ce qu'il fallait faire , et Vautre ce qu'il fallait éviter.

Quoiqu’il en soit des talens de l’abbé Cotin, pour lesquels Boileau, 
comme on voit, n’avait pas nne grande estime, l’académie française 
le comptait, en .1659 ,. au nombre de ses membres.

Si j’en juge par un vieux bouquin qui me tombe sous la main, et 
qui a été imprimé cette même année , l’abbé Cotin était un bel es
prit, mais affecté, manquant de goût et de jugement. Le quatrain 
suivant justifiera l’opinion que nous avons de cet auteur :

Amour, pour se venger de l’extrême rigueur 
Dont ses,adorateurs allaient perdre la vie ,
Enflamma le poumon de la belle Sylvie,

Ne pouvant enflammer son cœur.

Parmi une foule de traits d’un aussi mauvais goût , on rencontre 
pourtant parfois une pensée délicate exprimée avec une certaine

riïon premier mouvement fut de mettre la main sur l’assas
sin. Dans l’instant même il fut entouré de plusieurs per
sonnes qui le saisirent au collet ou par les cheveux, et l’em
menèrent au poste du drapeau. Un ordre viut d’évacuer le 
poste, et je me retirai.

Je ferai observer que le service s’est fait avec beaucoup 
de négligence ce jour-là. (Légère rumeur dans l’assemblée.)

On introduit le témoin Devismes (Louis-François), âgé 
de trente ans, arquebusier, demeurant à Paris , rue du Hel
der , n° 12.

Le 25 juin , dit-il , j’étais de garde au drapeau ; les offi 
ciers slaient allés dîner ; je commandais le poste. J’en fis 
sortir les hommes un instant avant le départ du roi. Le 
ploton se forma sur un seul rang; je me plaçai à la droite , 
et lis présenter les armas. La voiture du roi s’avançait. Mes 
yeux se portant derrière le peloton, j’aperçus Alibeau qui 
posait son chapeau sur la rampe , entre les deux colonnes 
plates du guichet ; je le reconnus parfaitement , mais je n’a
vais encore aucun soupçon de ce qu'il allait faire.

La voiture du roi s’avancait sous le guichet , je vis Ali
beau faire un mouvement, qui me parut être celui d’armer 
une de ces cannes-fusils.; en le voyant lever cette canne,,je 
fus frappé comme d’un coup de foudre; je devinai ce qu’il 
allait faire; je me précipitai vers lui; mais placé à.dix pas, 
j arrivai trop tard; le coup partait, je reçus immédiate
ment la commotion. Je lui frappai sur le bras; je crois que 
c est cette secousse qui fit tomber la canne par terre. Eu 
un clein-d oeil Alibeau fut entouré; dix personnes tombèrent 
sur lui en même temps que moi ; il y eut un moment de 
confusion , Alibeau fut entraîné au poste. J’étais extrême
ment emu; il me serait impossible de préciser ce qui s’est 
passé.

D. Il resuite de votre déposition que vous connaissiez Ali
beau d’une manière très positive. — R. Yers la fin de no
vembre, je crois, Alibeau se présenta chez moi; jetais ab
sent; il revint le lendemain et me fit des offres de service 
comme commis-voyageur. Je le pris à ses manières pour un 
commis voyageur consommé. Il me montra son' passeport, 
me donna son adresse. Je lui dis de repasser, que j'y réflé
chirais, que j avais besoin d’un.commis-voyageur.

Le témoin raconte qu il confia des cannes-fusils à l’accuse' 
qui les lui -rendit moins une , qu’il prétendit avoir perdue 
dans un café, où on la lui avait volée. On présente la canne- 
fusil au témoin ; il la-reconnaît pour être celle qu'il a livrée 
à Alibeau? R. Je lui ai remis deux cents cartouches avec 
les échantillons. Je crois qu’il me lésa rendues.

D. N’eu a t-il pas gardé? —Je ne me'rappelle pas.
Suivent plusieurs dépositions qui n’offrent pas beaucoup 

d intérêt. Ces témoins reconnaissent l’accusé pour avoir logé 
avec lui dans le même hôtel.

-La dame Félix dépose qu’Alibeau est venu dans son esta
minet le 25 juin., vers les .3 heures, qu'il avait joué au bil
lard et bu de la bière.

Le sieur Dubois, tenant -table d’hôte., déclare avoir fait 
crédit à Alibeau qui avait promis de le payer à la fin de 
juin. -Il l’a vu le matin de l'attentat.

Lalande, étudiant ep médecine, a dîné avec Alibeau , le 
jour du crime , il n’y avait rien d'extraordinaire dans sa 
personne,

M. Garony, étudiant en médecine:; il a joué avec Alibeau , 
le 25 juin , à I estaminet Allemand. 11 l'a- quitté ,à quatre 
he lires moins vingt minutes.

D. Ne vous a-t-il pas dit pourquoi il était pressé? — R. Il 
ne m'a rien dit du tout.

D. Ainsi vous n’avez fait aucune remarque qui pût vous 
faire soupçonner ses sinistres projets ?—-R. Rien du tout.

D. Ave z vous eu occasion de voir qu’il se promenât avec 
une canne? — R. Je ne lui ai jamais vu de canne.

Mine. Provost (Adélaïde Jeanne-Gombaut) , âgée de vingt- 
huit ans, libraire, rue Bourbou-V illeneuve,. n° fjt , re 
connaît le volume des oeuvres de St. Just., quelle a loué à 
l’accusé.

M. Fraisse (Léonce) est introduit. — Sa présence excite 
un mouvement général de curiosité. Le témoin est âgé de 20 
ans, commis voyageur pour son .frète , rue Bourbon-Yille- 
neuve, n. 3^.

D. N étiez vous pas-intimement lié avec Alibeau? — Je l’ai 
connu étant militaire à Libourne, où il remplissait les fonc
tions de fourrier. Je l’ai rencontré à Paris il y a six mois. 
Nous avons renoué connaissance., et demeuré quelque temps 
rue Bourbon-Villeneuve, n. a/j. Alibeau m’envoya chez SI. 
Devismes reporter deux cannes et garda la troisième qu’il pré-

demoiselle, fille aînée de Monsieur, frère du roi de Trance, ainsi 
que de deux longs discours sur l’énigme , dans lesquels il remonte à 
l’origine de ce petit poème, cherche 1-étimologie du mot énigme, 
et trouve qu’il vient d’un mot grec qui signifie cacher, obscurcir ■ 
il discute la question de savoir si énigme est masculin ou féminin ; et 
il décide qu’il doit être masculin. Mais cette décision n’a pas été adop
tée, même de son tems ; ce qui l’irrita beaucoup, car il s’écrie à 
cette occasion: il ne faut pas se mettre en peine de ceux qui ne suivent 
que le mauvais usage , et qui sont si peu hommes qu’ils affectent d’etre 
femmes jusqu’aux mots.

Ce n’est pas avec moins de sérieux , qu’il traite encore des choses 
qui peuvent faire la matière de l’énigme, et il se livre à ce sujet, 
et le plus gravement du monde , à une foule de réflexions tout-à- 
fait plaisantes , lorsqu’elles ne sont pas ridicules.

Il paraîtra sans doute curieux à nos lecteurs de connaître quelques- 
unes de ces énigmes, auxquelles l’auteur attachait un si grand prix ; 
ce divertissement d’un instant perdra de sa frivolité, puisqu’il nous 
initiera aux travaux littéraires d’un homme dont le nom flétri par 
Boileau était venu seul jusqu’à nous.

élégance :
Pliylis s’est rendue à ma foi ;
Qu’eut-élle (aitipour sa défense ?
Nous étions trois ,-elIe , l'amour et moi, 
Lt l’amour fut d’intelligence. , ,,

De prix que l’abbé Cotin attachait à un recueil d’énigmes qu’il a 
b'ié 1 achève de le peindre ; ce recueil avait pour titre : Enigmes de 

ce terns-, l’auteur le fait précéder Time Dédicace emphatique à Ma-

Première énigme de M. Cotin.

Je ressemble au torrent dont la course rapide 
Se dérobe à soi-même et s’enfuit loin de soi.
Je suis de l’univers le tyran et le roi ,
Et de tous les humains le père et l’homicide.

Les forces de Mil on et les forces d’Alcide 
Ont tenté vainement de s’opposer à moi,

tendit lui avoir e’te’ vole’e dans nn café ; maisil gardait la canne 
pour aller à Perpignan, chez son père, et il comptait la payer 
à la fin-du mois. Quelques temps après, Alibeau entra chez M. 
Batista-en qualité de commis; il espérait,„avec ce qu’il ga
gnerait, pouvoir payer le canne.

D. Vous saviez bien que lu canne était entre les mains 
d’Alibeau? — Parfaitement.

D. Ne vous a t il fait aucune confidence , et mis dans le 
cas de soupçonner le crime qu il préméditait? — R. Jamais.; 
Alibeau m’a toujours paru un homme estimable.

D. Ne vous êtes-vous pas beaucoup promené du côté des 
Tuileries? —R. Non, monsieur, c’était du côté du Palais- 
Royal ou du boulevard Suint-Denis.

D. A quelle époque de l’année? — R, Il y a de cela cinq 
mois. Nous nous étions retrouvés avec -plaisir., Alibeau était 
un jeune homme rangé. Les journaux ont inventé toutes 

-sortes de choses sur M. Alibeau ; ils ont attaqué son honneur 
et ses mœurs; ce sont autant de calomnies et de mensonges.

Alibeau, avec vivacité. On ne devait pas se permettre des 
calomnies et des inventions comme on l’a fait daus -les 
journaux.

M. ,le présidente. Accusé, vous êtes ici pour entendre la 
justice prononcer par mou. organe ce qu elle aura à pronon
cer. Vous devez écouter en silence, et 11e pas interrompre ce 
que je dis au témoin.

M. Fraisse (Leonce) : On peut elfe honnête homme, et, 
avoir eu un moment d’erreur. (Exclamation parmi les pairs.)

H. le président-. Témoin, prenez garde à ce que vous di
tes, vous parlez de l’erreur d’un homme sur qui pèse une 
pareille accusation !

M. Fraisse (Léonce) : Je dis qu’il a commis une erreur en 
se livrant à un acte de désespoir.

M. le président : Vos relations avec Alibeau ont dû être 
bien intimes, puisque vous l avez reçu chez vous, puisque 
vous avez couché avec lui , dans le même lit, pendant plu
sieurs jours; puisqu'il y avait entre vous, vous en êtes con
venu, des rapports d’union fort intimes. Votre liaison a dû 
avoir un caractère particulier. H est difficile de croire que 
dans celte liaison si intime, vous n'ayez pas pu pénétrer 
quelque chose de ses projets.

Le témoin : Si réellement j'avais connu le projet d’Alibeau, 
il ne l’aurait pas exécuté; je me serais attaché à lui comme 
son ombre.

Le témoin est interrogé sur plusieurs propos sans impor
tance tenus par lui depuis son arrestation. Il déclare qu’il 
n’était pas d’accord en politique avec Alibeau. « Nous n’é
tions pas toujours d'accord , dit-il, en politque. »

M. le président : Sur quel sujet?
Frame : Sur des sujets politiques; il était plus avancé que 

moi, et un peu plus exalté.
(La suite à demain.)

Dans l’audience du 9 , Alibeau a été condamné à la peine 
des parricides.

--------- roa3gSEgüBgSa>sxs=-----------
BELGIQUE.

Bruxelles , 40 jr'uf/îdt. (Lloyd bruxellois , deux heures.) —■ On fait 
mystère de la cote de Paris; des personnes à peu près bien informées 
assurent qa’élle porte 1(2 pf-c.de hausse sur la dette activei(Ardoin.) 
Ici, le cours est soutenu à 42 3(8 argent i[2 papier. L’arrivée de? 
dépêches de la Hollande est en retard.

Alibeau, comme on devait s’y attendre, a-été condamné hier à la peine 
de mort à une forte majorité. It a pris la parole avant son jugemsnt, 
qui sera probablement exécuté domain.

Londres., 8 juillet, ( Quatre heures,') — Notre bourse s’est bien sou
tenue , malgré la faiblesse des .cotes de Paris et les nouvelles peu fa* 
vorables de . la Péninsule. Consolidés 92 S|8 ù 3(4; belges 102 3(4 
hollandais 2 f(2 p. c. 56 3(8 l[4 à-3(8 , B p, c. 103 Ij8 ; espagnole^ 
active au comptant 41 5(8 1(2 3(4 1(2 à 5(8 (hausse 1(8)], au 15 cou. 
rant 41 1(2 3(4 5(8 1(2 à 5(8 (hausse 1(8) , passive 00 , différée 19 
1,(8 ; portugais 5 p. c. 82 81 3(4 à 1.(2 , 3 pour cent 00, scrip, du 
nouvel emprunt prime 2 h 2 1(2 ; brésiliens 88 à 87 3(4.

(Mercure.)

On lit dans le Courrier Belge :
M. R. Spitaels est parti hier matin , 8 juillet , pour nn 

voyage en Suisse et en Italie préparé depuis longt-temps. La 
plainte qu’il a de'posée avant son départ, a suffisamment 
saisi les autorités de la connaissance du délit dont il a été le 
victime.

— Un autre.journal dit que M. Spitaels cesse d’appartenir 
à la rédaction du Méphistophélès..

Les superbes Césars mit fléchi sous ma loi,
Et je n’entreprends rien que le ciel ne me guide. ,

Tout cède à mon pouvoir parforce ou par amour ,
I,a lime et le'soleil font la nuit et lejour 
Afin d’entretenir ma puissance suprême.

*. Fils aîné de nature et ministre du sort,
Je conduis dans ce monde et la vie et la mort ,
Et comme le Phénix .je renais de moi-même.

Notre auteur 11e se borne pas toujours à composer une énigme;, 
souveut il en donne la solution en vers , et celte solution est encore 
une nouvelle énigme sur le même sujet. En voici une de ce genre-:

Sans consumer les cœurs nous lés,faisons brûler ,
Nous sommes les flambeaux et les miroirs des âmes ,
Les plus secrets pensers s’expriment par nos flammes,
Et, dans notre silence, on nous entend parler.

Solution de l'énigme.
Où voit-on de plus clairs flambeaux ,

Que ces fameux auteurs déplaisirs et de peines 
Qui sont et soleils et fontaines ,

Et qui peuveut mêler les flammes et les eaux ?

Nous donnerons dans un prochain n° les mot's de ces énigmes , et 
nous en ferons connaître successivement quelques autres dû méiùè 

auteur,
AK



J0UR2UL DE LIEGE.

LIÈGE:, LE « JUILLET!
ELECTIONS COMMUNALES.

On continue à s’occuper très vivement dans notre ville des 
prochaines élections communales. Selon toute apparence , 
fort peu d électeurs feront defaut le jour du scrutin. Puis
sent tous les ayant-droit de voter, être bien pénétres des 
obligations que la loi leur impose! Qnon veuille y songer, 
il ne suffit pas de venir déposer son bulletin dans l’urne 
•électorale pour satisfaire à ses devoirs, il faut encore que 
le vote de chacun soit un vote éclairé et consciencieux.— 
Ce n’est point par le motif qu’un homme riche ou puissant 
aura recommandé tels candidats , qu on doit leur accorder 
son suffrage. pli faut se demander préalablement si ces 
hommes, dont on veut faire des magistrats, conviennent 
aux importantes fonctions qu d s agit de leur conférer.
Si ce sont des citoyens modérés, intègres, éclairés, qui ne 
sacrifieront jamais aux passions politiques , aux projets des 
partis , s'ils verront , toujours et avant tout, les véritables inté
rêts de leurs administrés, si ces intérêts, dans toutes les cir
constances l domineront leur pensée. — Voilà les questions qu’il 
faut se faire, et qu’il faut résoudre, dans sa conscience, avant 
de coiijcourrir à la nomination des magistrats municipaux 
Nous le dirons avec franchise , l ayant-droit de voter , qui 
céderait à des considérations étrangères au bien-être de ses 
concitoyens, qui accorderait sa voixà tels candidats, non parce 
qu’il ies juge les plus dignes, mais parce qu’il lui sont re
commandés, au|nom de personnes influentes, commettrait un 
acte de mauvais citoyen , nous dirons (même un acte de 
malhonnête homme.

En effet, ce n’est point, dans l’intérêt particulier, de l’é
lecteur rfüe'la loi lui confère le droit de nommer les magistrats 
municipaux. Ce droit, il l’exerce dans l'intérêt de tous ses 
•concitoyens, plus encore que dans le sien. Le législateur a 
pensé que là où se trouvaient certaines conditions de for
tune, ii devait aussi se rencontrer de la probité , des lu
mières , de l’attachement aux idées d'ordre, et de justice. 
Alors, il a confié aux citoyens qui offrent ces garanties, 
le droit de choisir les magistrats chargés d’administrer les 
intérêts de tous les habitaus d’une même cité. Nous le ré
péterons donc, ceux qui, par faiblesse, ou dans la vue d’obtenir 
un avantage particulier, se laisseraient entraîner par des 
considérations prises en dehors de celles qu’on peut haute
ment avouer, manqueraient aux règles de la probité même , 
puisqu’ils essayeraient de tirer un bénéfice personnel de 
fonctions qu’ou leur a conférées dans l’intérêt de tous.

Du reste, l'électeur qui céderait à d autres inspirations 
qu’à celles de sa conscience ne blesserait point seulement la 
morale publique, mais il commettrait encore un acte d'im
prudence et ferait un faux calcul. — En effet , une mau
vaise administration municipale peut faire plus de mal à 
chacun de nous, que des patrons, quels qu’ils soient, ne 
peuvent jamais nous faire de bien ! Que sont des promesses 
de faveurs semées avec profusion ? Des mensonges , des dé
ceptions, eaô ce* mêmes promesses, faites à des centaines 
de personnes, on ne saurait les tenir à l’un sans manquer 
<le parole à tous les autres.

L’intérêt que nous avons tous à la formation d’nne bonne 
administration municipale est au contraire certain , évident. 
N’est-ce point en effet cette administration qui veille à la 
sûreté des citoyens et de leurs propriétés, qui fait des régle- 
mens de nature à nuire ou à favoriser notre industrie , no
tre commerce, qui établit les charges communales (i) , qui 
les répartit suivant les lois de l’équité, c’est-à dire de ma
nière à ne pas faire payer plus au pauvre qu’au riche ; c'est 
elle en un mot qui est chargée d’assurer la prospérité dé la 
eité, tous ses progrès enfin matériels et moraux.

Il est un danger contre lequel on ne saurait assez se pré
munir dans le choix des hommes appelés à faire partie de 
la nouvelle administration municipale : c’est celui de l’exa
gération et de l’intolérance des principes j soit religieux, 
soit politiques, que pourraient professer les candidats.

Une des premières conditions nécessaires au maintien de 
l’ordre, et à la régularité de "l'administration, c’est un es
prit de sagesse, de modération et de tolérance, visible et 
palpable dans tous les actes de l’autorité. Cet esprit n’exclut 
point la fermeté, mais il l’empêche de dégénérer en une 
obstination vaniteuse, qui conduirait directement à une op
position quand meme , toujours déraisonnable et souvent 
nuisible aux intérêts de la commune. Un conseil de ré
gence qui présenterait le spectacle d’une lutte continuelle 
entre deux partis, dont les vues et les opinions seraient dia
métralement opposées, serait impuissant à faire le bien, et 
de son 6ein ne tarderaient pas à se répandre au dehors les 
défiances, les hostilités et l’anarchie qui le tourmenteraient 
lui-même. L’amour-propre s’en mêlerait, bientôt pour tout 
envenimer , et ce qui d’abord n’était qu’une question de 
principes ou de droit , deviendrait une question de person
nes. L intérêt de la ville serait oublié , sacrifié peut-être 
et la marche de la prospérité publique entravée sur tous les’ 
points.
j II faut donc tâcher de prévenir de semblables collisions , 
en choisissant dés hommes dévoués, non pas à un système 
exclusif, non pas à des théories que les faits extérieurs ne 
puissent jamais modifier, ni faire fléchir, mais, nous le 
répélons, des hommes sages et modérés, uniquement dé
voués au bien-être de leurs administrés , et qui dans leurs 
rapports tant avec ceux-ci , qu'avec le pouvoir, ne s’écarte
ront jamais des règles de la droiture, de 1 équité et de la 
raison,

M. le proçtjrepr -général près la cour de Liège a porté 
avant-hier la parole dans l’affaire Mathieu ( pillages de i83i). 
Le ministère public a pleinement adopté le système du dé
fenseur de la ville de Bruxelles/système déjà admis par la 
cour de cassation et tendant à n'accorder la triple valeur que 
pour le pillage des vivres et subsistances.

U) Tai-mi ces charges, nous citerons les logemens militaires qui 
P»tt excité tant de réclamations,

— Le capitaine Brassine , prévenu d’avoir entravé la mis
sion à Venloo , a été acquitté de celle prévention par le con
seil de guerre siégeant à Liège.

— Nous avons annonce' hier , d’après le Constitutionnel des 
Flandres , la grossesse de S. M. la reine des Belges. Nous 
apprenons aujourd'hui, d’une source certaine, que cette nou
velle est véritable : notre jeune reine est enceinte de deux 
mois. (Emancip.)

— M. Tielemans, conseiller à la cour d’appel de Bruxelles, 
vient d’être nommé professeur de droit administratif à l’Uni
versité libre de Belgique.

— On lit dans 1 Espoir:
» Le Politique a donné comme étant la lisle des candidats 

adoptés par l'Espoir et qu’il appuierait, une liste que nous 
avons publiée dans le n° du 7 juillet. Le Politique s’est 
trompé, s’il avait lu notre chronique électorale du jour , 
il aurait vu que cette liste avait été distribuée en ville ; 
qu’un exemplaire en avait été adressé à la redaction du 
journal lEspoir qui avait cru devoir la publier comme un 
des élémens qui devait servir à éclairer les électeurs dans 
leur choix.

— On lit dans le Journal des filandres :
« Nous apprenons d’une source certaine que M. le docteur 

Kluyskens, professeur à l’uiiiversité de Gand-et médecin ex
traordinaire de S. M. le roi des Belges , repousse avec indi
gnation la candidature du Messager de Garni. Seul fonction
naire public , jeté à la queue de cette liste hostile au roi 
et à la nation , il ne peut, dit-il , s’expliquer celte déshono
rante exception.

— La concurrence entre les propriétaires de dilligences 
allant de Humdersfield à Manchester est telle, qu'ils ont 
publié l’avis suivant : « Dans la voiture ce qu’il vous plaira, 
au-dessus idem ».

POST-SCRIPTUM.
Nous apprenons à l’instant qu’un événement fort mal

heureux vient d’arriver dans notre ville. Depuis quatre à 
cinq jours le bruit s’était répandu que la charpente de 
ceintrage , du pont de la Boverie, s’affaissait. On disait 
aussi que le mouvement se faisait paiHiculièrement sentir à 
l’arche du milieu et à sa voisine du côté de la Boverie. On 
avait remarqué encore que les chaînes soutenant les deux 
arches dont il s'agit et qui étaient d'abord assez lâchas 
s’étaient, depuis quelque jours, extrêmement tendues ; ce 
fait était de nature à prouver qu’un mouvement avait en 
effet dû s’opérer à la charpente. Aujourd’hui vers onze heures 
du matin, ce mouvement s’est prononcé davahtage, et les 
chaînes dont nous venons de parler, se sont brisées tout à 
coup. Ce signe avant coureur de la catastrophe qu'on crai
gnait a heureusement avertit les ouvriers du danger qu’ils 
couraient et ils se sont retirésavec promptitude. Quelques mi
nutes s’étaient à peine écoulées qne la seconde arche du 
côté de la Boverie, s’est écroulée avec fracas. Un instant 
après on n’apercevait plus que quelques débris dé la charpente 
flottans sur la Meuse.

Parmi les divers bruits qui courent sur les causes de ce 
malheureux événement, le plus généralement accrédité est 
celui que la chute de l’arche du nouveau pont, doit.être 
attribuée à la faiblesse de la charpente construite en bois 
de sapin. Ce bois, long-temps exposé à l’humidité, auraient, 
dit-on , travaillé dans les dernières chaleurs.

Toute notre population, qui se porte sur le théâtre de cet 
événement, est dans un grand état d’auxiélé. Ou. craint que 
l'équilibre étant rompu et le poids des autres arches portant 
tout entier sur deux piles isolées , celles-ci ne cèdent et 
n’entraînent l’écroulement du reste du pont.

Cette crainte imposait à l’administration le devoir d’em
pêcher immédiatement la circulation sous le pont, et l’on 
nous assure qu’elle a pris à cet égard les mesures con
venables.

Tout le monde de'plore le malheur que viennent d’éprou
ver les entrepreneurs, hommes généralement estimés.

société pour l’encouragement des beaux arts.

Messieurs les souscripteurs de la société pour l’encourage
ment des beaux-arts et les personnes qui ont acquis des 
billets de loterie, sont informées que le tirage au sort des 
tableaux acquis pour le compte de la société , dont suit la 
liste, aura lieu le 16 du courant, samedi , à trois heures de 
l’après-dîner , au local de St. Andre'.

Le choix des tableaux à acquérir pour le Musée de la ville 
est différé jusqu’à ce que le résultat de la réclamation adres
sée par la régence au gouvernement soit connu.

Toutes les personnes intéressées à cette opération sont in
vitées à y assister.

Liège, le 11 juillet : 1836.
Le président de la commission ,

Louis Jamme. ,
Le secrétaire , Fisschers.

liste des tableaux acquis pour la loterie.
Numéros <

du
Catalogue., - -

15 Boussart, à Bruxelles (Vue aux environs de
Bruxelles. Fis.

Closon , à Liège (Vue prise à Tilff, province 
de Liège.

Coqüilhat (Repos de Savoyards).
Desmedt, à Anvers (partie de musique aux 

environs d’Anvers).
De Noter, fils, à Gand ( Marée basse )
Dewanche à Bruxelles ( vue prise au dessus de 

Dinant)
Dillens à Gand ( halte devant un cabaret ;

costumes du 17e siècle 
Donny à Bruxelles (Vue de l’Escaut)
De Coene Henri, à Bruxelles, (répétitions 

de musiciens ambulants). •
Fisse He , Léopold, de Dison (le Joueur de 

Cartes).
Godîneau, à Gand (la Lectrice).
Hellemans (madame), à Bruxelles . Trui U et

Elçurs), ' ~

24

25 
35

39
43

44

63
66

9*

102
411

Prix fixé p ar
les

artistes.

125

350
250

300
150

a50

250
350

800

200
130

250

150
154
157
159
183
188
194
197

222

243
247

258
280

307

328
350

Jambers, à- Bruxelles (le Dîner de Paysans). 
Missiant, a Gand ’(Repos d’Animaux) ' '
Moerman , à Gand ( un Hiver ). '
Meiner, à Anvers ( l’Amour naïf).
Pinnoy , à Gand (la Prière après le dîner )
Ruyten , à Anvers ( une Kermesse à Mcixem) 
Somers, à Anvers (un Bœnf avec ses petits ) 
Snyers ( Melle. ) , à Anvers ( Frascatanes à 

leur balcon ).
Vandereycken, à Louvain (Vue aux environs 

d’Anvers ).
Vanmarck ( Mme. ) , à Liège ( Fruits et Fleurs ) 
Vanmarck, Jules, à Liége(Vue des bords de 

la Meuse).
Verboeckhoven , Louis ( Marine ).
Cornet , à Anvers( Jeune Fille donnant à man

ger à un perroquet ).
Somrné( Melle. ) , à Anvers ( Jeune Fille à sa 

toilette ).
Breuls , à Rome ( la jeune Bavaroise )
Fanton, à Liège (Paysage).

83
200
450
200
500
275 »,
3°0 a J
35o

600
600

400
280

159

200 
-5 CO 
180

ETAT CIVIL DK LIEGE . »d 9 juillet.
Naissances : 3 garçon , 3 filles.

Mariages, g; savoir : Henri Michel Sarazin , capitaine d’artillerie d 
domicilié en cette ville , et Caroline Emilie Cbarlier , sans profession ,. 
quai de la Sauvenière.’ — Jean Counas , armurier , rue du Calvaire ,, 
et Catherine Liégeois , journalière, rue Saint Nicolas. — Louis Jos.i 
Henrard , meunier, à Ougrée , et Marie Lambertine Wilgot , sans 
profession , rue Fragnée.—Simon Dessart , armurier , à Lixhe , et Marie 
Anne Hubinon , sans profession, faubourg St.-Gilles. — Henri Joseph 
Mathimval, chartier , faubourg St. Léonard, veuf de Marie Josephe’ 
Hubertine Doblisteine , et Marie Josephine Sibres , sans profession, 
meme quai. — Jean Joseph AVustime , chandelier , rue Roture , et M*-f 
Catherine Hosay , journalière, même rue. — Joseph Maquet, serru
rier, faubourg Ste. Walburge , et Marie Joséphine Gomzé , journ. ,- 
à Verriers. — François Jacques Jean Vercbeval, menuisier , pince’ 
Grétry , et Matie Agnès Gillis , blanchisseuse , rue Roture. — Henri 
Joseph Fage , cord., rue Saucy, et Hubertine Mack, journalière 
même rue.

Décès 1 garçon, 1 fille , 1 homme, 1 femme , savoir : Jean Btc. 
Builens, âgé de 37 ans, marécbal-de logis d’artillerie, en garnison en 
cette ville, célibataire. — Marie Agnès Thomas, âgé de ?3 ans,blair; 
hisseuse , rue Pierreuse, veuve de Jean Paul Wigny.

ÂNÏfO.WGÉS
m mm mwwrn*

GMAMB MAL
Dimanche |prochain, 

LIÈVRE, A VISÉ.
dix sept courant, à l’HOTEL DU 

7%

G. J. DUMOULIN, rue Souverain-Pont, n° 58o , vient 
de recevoir une quantité de DENTELLES, qu’il vend à du 
prix très-modéré. 727

.    — ■■■■■' ■■!■■■■!■ ■■■■ I » '   — 1 in — üi.i— ■ 1 t

BELLE COLLECTION DE TABLEAUX , GRAVURES, 
LITHOGRAPHIES , DESSINS , ESQUISES , MÉDAILLES . 
MEUBLES ET TAPISSERIES anciens, dont la VENTE aura 
lieu à l'établissement de Louis Desnan, rue fossés aux loups, 
83 à Bruxelles, le lundi 18 juillet i836 et jours suivans, 
de onze heures du matin jusqu’à trois heures de relevée.

L’exposition des objets aura lieu samedi 16 et dimanche 17, 
de onze à trois heures. 754

AU MAGASIN FLAGS VERTU 780,
Se trouvent les assortimens les mieux choisis , consistant 

en plusieurs milles schalls de mousseline laine, Thibet et bro
chés, schalls de soie et demi-soie.— Soieries en toutes qua
lités et largeurs; foulards des Indes , écharpes , colliers et 
fichus en tout genre ; cravattes de soie noir et de fantaisie ; 
bas de soie, fil d Ecosse et de coton, uni età jour, en blanc 
et écru; gants idem. — Bengalines , cotelineites et cotonettes 
d’Allemagne , ginghance , etc.

Plusieurs autres articles dont le détail serait trop long.
La plupart de ces articles ayaht été achetée en grandes 

parties très-avantageusement, l’on trouve lé plus grand choix 
aux prix les plus has.

On vend en gros et en détail. 724

A VJ S AUX ©AMES.
J'ai l'honneur de vous informer de mon arrivée et de'* 

hallage en cette ville , hôtel des Diligences! rue Souverain- 
Pont, avec un grand choix’de rubans pour chapeaux, bon
nets et covnettes, écharpes et sautoirs; des capottes en ha- 
laine et chapeaux crêpes modèles ; des cols brodés de 2 à 25 
francs sur tulle et mousseline, fonds de bonnets brodés , 
montés et en paille de a à 3 fis,; des blondes et pointes de 
dentelle pour lingerie ,r à dea prix très-avantageux.

BAUCHARD RINCIIE , de Bruxelles. 728

CHANGrEMEtf? 3E DOMICILE. 
(CHARLES JSAïJ SAMUEL ,

Traducteur et interprète juré près la cour d appel et les au
tres tribunaux de Liège, pour les langues allemande , an
glaise , italienne , flamande et hollandaise ,

Detneure actuellement rue Fert-Bois , u° 348.
Il continue à donner, suivant la methode Robertson per

fectionnée , les cours des langues allemande, anglaise etita- 
lianrie , de tenue de livres et d arithmétique commerciale , 
chez lui et en ville , et se charge d apurer tout compte con
tentieux , ainsi que de régler, en partie double, d’une ma
nière claire, facile et simple , toute comptabilité’ commer
ciale .suivieen partie simple ou autrement, 8SS



=- LE POLITIQUE,

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.

DEMANDE en EXTENSION de CONCESSION
DE

nains » 3M>wamt»
Par petition enregistrée an gouvernement de la province 

de Liège , le juin i836, sous le n° i43g du re'pertoire 
particulier, les concessionnaires de la mine de houille dYvuz , 
ont forme une 2e demande en extension de concession de 
mines de houille gisantes sous des terrains d’une étendue su-
perfl lelie de 99 hectares 38 ares de'pendans de la ......... une
de Fiamalle-Haute, et dont la delimitation est ainsi qu’il suit :

Au sud partant du pont d’Awis, situe' sur ta grande route 
de Liege à Namur , en suivant la voie dite du pont aux 
Rieax, ensuite le chemin du village de Flemalle Haute jus
qu’à l’angle nord-ouest de là maison de H. T. Piet te ; de ce 
point par une ligne droite longue de ago mètres se termi
nant à la grande route susdite vis-à-vis du chemin tendant du 
village an rivage vis-à-vis d Yvoz; suivant ensuite cette grande 
route vers l’ouest sur une longueur de 310 mètres jusqu à la 
rencontre d’une ligne droite.tirée de ce point sur la jonction 
du chemin des Oneux avec celui de Beaumont à Belfosse.

Au sud-ouest, par cette ligne droite longue de 700 mètres , 
jusqu'à la jonction des chemins susdits; suivant ensuite vers 
nord , le chemin de Souxhon à Flemalle dit des Oneux, 
snr une longueur de 560 mètres jusqu’au banc de grés for
mant la limite sud-est de la demande en extension des con
cessionnaires des artistes.

Au nord-ouest , suivant alors le côte' snd dudit banc de 
grés, jusqu’à la rencontre d’une ligne droite tirée de la jonc
tion du chemin de Souxhon à Flemalle, avec celui de Penne 
de Mont sur le Pont d’Awis, existant à la grande route de 
Liège à Narnur.

Au nord-est, de ce point par ladite ligne droite longue de 
I roo mètres aboutissant au pont d’Awis , point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers quatre- 
vingt-quatre centimes par hectare.

La députation des états de la province de Liège , en exécu
tion de la loi du 21 avril 1810 et de l’arrêté royal du 18 
septembre 1818 ;

Arrête :
I® Les colleges des bourgmestres et échevius de Liège , 

Flémalle-Haute , Seraing et Petit-Rechain feront afficher 
pendant quatre mois consécutifs la demande en extension de 
concession ci-dessus analysée ; ils feront aussi publier cette 
demande chaque dimanche à l’issue de l’office devant la porte 
de la maison commune et de l’église paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4e mois de 
publication ; il pourra être pris au bureau des mûres, de l’ad
ministration provinciale, plus ample connaissance de la de
mande dont il s’agit.

3° Immédiatement après l’expiration du 4e mois , les au
torités susnommées nous adresseront les certificats consta
tant les publications et ainsi que les oppositions qui pour
ront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux et expédié aux 
collèges susnommés.

En séance à Liège, le 2 juillet i836.
Présens ; Messieurs baron Vaodensteen , gouverneur pré:

sident; Boussemart ; Bellefroid; Deleeuw ; Wal- 
téry ; de Colard-Trouillet ; barqn de Lamberts; 
et F. N. J, Warzée, greffier, qui ont signé à la 
minute.

Pour expédition conforme ;
Le greffier des états de Ja province de Liège;

F. N. J. Warzée.

PANTHÉON LITTÉRAIRE,
’ - ’ ;«PI*EÇTIPH CÎUXERSEIA.R:, BES'; -tfli ftl"-i t’-, r T__

CHEFS-D’ŒUVRE DE LESPRIT HUMAIN-
DIX FRANCS LE VOLUME DE »DO TAGES. ■»:- • t, i ■ 

100 vol. grand in-8. jésus vélin, coûtant fr. 1,000 , 
IMPIUMÉS en gros caractères. 

et renfermant la matière de mille volumes. 
OUVRAGES PUBLIÉS, EN VENTE, a LIEGE,

CHEZ M. R. R EAU FAYS, LIB., RUE FÉRONSTRÉE. 
Lafontaine., 1 vol. —. Boileau, Malherbe et J., B, Rousseau,

1 v- —Del il le, iv. — Molière, 1 v,—P. ef Th, Görneijle »
2 v- '— -L Racine, i v. — Bourdaloue, 3 v» -‘- Massillon, 
2 v- Fénelon, 3 v.— St Augustin, Boëce , St.-Bernard,, 
cardinal Bona, f aul r, Louis de Blois, 1 y.— St.-Françoi 
de Sales, i v. -r- Montaigne, t v. —'Pascal, Larochefoucault, 
La Bruyère et V.iuveuargues, 1 v, —■ Chroniques de sir J. 
Froissait et Boudant, 3 v. — ld. de Ph do Commines, Vil
leneuve, Ghastelalu, etc., etc., I vol. — Id. de Biaise de 
Montluc et du maréchal de Vieilleville , I v. — Id. de Saulx 
Tavaunes et Du Vilars , i v. —rThucydide et Xénophon , 1 v. 
— Polybe , Hérodien , Zozinie , 1 v.— Rollin , Histoire an
cienne, 3 v. — Guicciardini, Hist. d’Italie, 1 v. — Robert 
son. Hist. d'Angleterre, etc., 2 v. — Gibbon, Hist de la 
Chute de I Empire romain, 2 v. — Rabelais, l v. — Ma
dame de Sevjgné, 2 v. — Montesquieu, 1 v. — Voltaire, 12 
v. — J. J. Rousseau , 4 v.— La Harpe , 2 v. — Beaumar
chais, r y. —• Chateaubriand, 5 v. —* Plutarque, Vie des 
Hommes illustres ,-. a v,

RÉIMPRESSIONS BELGES ,
FORMAT DU PANTHÉON LITTÉRAIRE, a fr. 12 le vol.

Lamartine, 1 vol.— Victor Hugo, 2 vol.—Thiers, His
toire de la Révolution Française, 3 vol. — Bignon, Histoire 
de France , i vol.

CLASSIQUES FRANC AIS ILLUSTRÉS
' . J MEME FORMAT,

Avec un grand nombre de gravures dans le texte.
Gil Bias de Santillane , t vol. — Molière,. 2 vol. —Don 

Quichotte, 2 vol. — Les Saints Évangiles, l vol. — Béran
ger , 3 vol. — Imitation de Jésus-Christ, traduction de Ge- 
noude, i vol. y48

PORT D’ANVERS. — arrivages du 8 ET 9 JUILLET.
Le koffbeLe Diana , ven. de Hull, ch. de marchandises , manufac

turées , fayence et fil de fer.— Le brick anglais Ann Brançaster , ven. 
de New-Castle , ch. de 55 meutes. 3 bques couperose, <2 bques mi
nium , 6 bques litarge. — Le koff hanovrien Hoffnung, ven. de Caro
linerziel , ch. d’avoine. —La galjace brémoise Gustave , ven. de Brême , 
ch. de 55 h. tabac, i9 bques pierres à aiguiser, 2 caisses verrerie , 50 
saumons plomb. — L’ever danois Anna Maria, ven. de Galais, ch. de 
P B 44 barils clous , P, C. f sac dito, L, S 33 barils clous, A P ?7 
dito, N I 40 dito, F. I, 30 dito, F F S 4 dito , P. C f dito, 4 sacs 
dito , P du ri- t6j à 167 et R. P. du n° 20 à 22,8 caisses. — Le koff 
hanovrien Caroline , v. de Hambourg , cil. de froment.

PLACE D'ANVERS, le 9 juillet.
VENTES.

Sucres bruts. — En outre les t ,200 caisses Havane blond vendues 
hier, il s’en est encore traité environ 2,000 caisses dont on conserve le 
secret des prix, ces ventes se sont effectuées par spéculation pour 
compte étranger.

Sucres raffinés. — On a cité aujourd’hui une vente dé 4oo,oc>o kilos 
lumps que l’on dit avoir été payés à fl. 24.

Tabac.— f 5 boucauts Virginie, prix non indiqué.

VENTES PUBLIQUES.
Sucres bruts.— Hier après-midi on a vendu aux enchères pour cause 

d’avarie, 200 caisses Ravane payés de francs 46 j>2 à 48 3i4 par 
50 kilos. 11

TIRAGE IRREVOCABLE : LE 3 SEPTEMBRE 1836.

SEPT ACTIONS OTE ACTION' QUINZE ACTIONS
fr. 100 ■ fr. 20 *“ 200

dont une gagnant forcément. dont deux gagnant forcément.

1,292,500

382.000

2i6,5oo
130.000

- üto® ÂrôflNttsujtKhgr il m*
i SEULE VENTE par actions qui aura encore liéu dans cette annee, «•■■>

Comprenant:' f .. . -, [f

1° DEUX MAGNIFIQUES HOTELS SIS A VIENNE ,
N» 29 ET 30 , FAUBOURG BAYRISCHER GRUND, !

de la valeur de fl.
2° La belle terre de MKRLHOF, dans la partie méridionale inférieure du Suche de Styrie, une 

de perles de la couronne impériale d’Autriche ,, d’une valeur de
3° Le château de ROSBAGH en Styrie, avec une juridiction de plusieurs communes et leurs redevances, 

d’une valeur de
4" Les vignes à DORN en Styrie, d’une valeur de

Cette vente contient en tout 23916 grains, montant de
DEUX MILLIONS 307,000 FLORINS VALEUR DE VIENNE.

PRIX D UNE ACTION 20 FRANCS-
Les personnes qui achèteront cinq actions en recevront deux gratis, dont une gagnant force’meut ; sur dix actions cinq 

gratis dont deux gagnant forcément. /■" . . &
Ces actions gagnant forcément ont l’avantage de concourir, non seulement au tiràge principal, mais aussi à un-tirage 

spécial de la terre de Merlhorf et 199 grains en argent , d'un total de fl. 67,000 , doqt le mointhe est fl, too. Re plus les 
12 numéros premiers sortans dans ce tirage spécial, obtiennent chacun un étui d'argent doré . avec ,fl, 4 00 en espèces , 
pour souvenir de cette vente : par conséquent on peut gagner ici plusieurs fois.

Le payement peut s’effectuer en remises sur Paris ou sur assignation, après reçu dès actions.
En s’adressant directement à la maison soussignée qui est principalement chargée de cette entreprise, on reçoit les 

prospectus, les actions ainsi que les listes francs de port. ; C!, , ' , , L . . ; ^
Pour éviter toute méprise, on est prié de bien désigner les adresses auxquelles les actions et les listes devront être 

envoyées. ~ ‘ ....i t -sj J1
Sans affranchir. F. E- FULD.

banquier et receveùr-ge’nëf’al à Francfort sjM.

RÉGENCE DE LIÈGE. ■ AVIS.
Le sieur Henri Brassinne, demande l’autorisation d’établir une bri 

quetene permanente sur une pièce de terre appartenant au sieur Renson 
Kiset, sise au Thjer à Liège.

On peut former opposition dans |Ie délai de quinzaine en s’adres
sant par écrit à la régence.

Liège, le 8 juillet 4836.

BOURSES.

PARIS , LE 9 JUILLET.

Fonds Publics.

Cinq pour cent, comptant. . . .
* » fin courant. . .

Trois pour cent, comptant. . . .
• • fin courant. . .

Naples. Cêrt. Fate., comp. . .
* * fin courant. . . .

Esp. Dte. ac. 5 J 4 -r nov. comp.
* » • fin cour.

• Dte. diff. sans int. compt. . .
• Dte. pass, sans int. compt.
• Emp. des cort. J. de mai I 834.
* » fin cour. . .
• Empr. royal. J. de juilt. 1834.
* * fin cour. .
• Rente 3 p. c. J. d'avril (834. .
* * fin cour. . .
» Rente, perp. J. de jjiîll. 1834.
* fin courant. .

Coupons cortès. .........................
Rome. Rs. 5 p. c. compt. . . J .

, fin courant. . . . 
Belgique. Empr. 1831, compt. .

• “ fin cour. . .
Banque de Belgique. .......

cours du jour. 

Ouvert; J Fermé.

COURS
précédent.

Fermé.

408 75 
000 00 

80 55 
00 00 

400 75 
00 00 

44 4)2 
00 00 
00 00 
4 2 5(8 
00 00 
00 00 
00 00 
00 00 
00 00 
00 00 
00 00 
00 00 
00 co 

000 '00 
00,0 00 
403 4-(8 
000 00 
000 0(0

408 
0 0 

80

90
0
55

00 00 
400 65 

00 00 
44 3(4 
00 0,0 
44 4(2 
12 3/4 
00 0(0 
00 ü|0 
00 0|0 
00 0(0 
00 0|0 
00 (I/O 
00 0(0 
00 0)0 
00 0|0 

403 3j8 
300 OiO 
403 0/0 
000 0/0 
4 24 4(2

408 00 
000 55 

80 75 
00 00 

400 75
000 Uü
4< 4(4 
<0 OJO 
00 0(0 
42 4(2 
OU 0(0 
00 0(0 
00 :O|0
00 0/0 
00 0,0 
00 0/0 
00 0(0 
00 0,0 
00 0,0 

000 0(0 
000 0(0 
000 0/0 
OOo 0/0 
424 ,0(0

3°|0, consolidés . . 
Bel. cm. (832 C. D. 
Holt. Dette active. 
Portugais, 5 p. c. .

2d. 3 p. c. .
Espagne.’ Cortès. .

LONDRES, 
92 3(4 

to2 3,4 
'■ 56 3|8 
81 4(2 
00 0(0 
44 5(8

LE 8 JUILLET.
Différées............
Passives. , . . ., . 
Russie,.......
Brésil. Emp. 4834^ 
Mexicains, 5p. ç,;. 
Grece omnium. .

49 4(8 
00 0|0 

OOO^jOiO 
87 3(4 
00 0(01 
00 0/0.

AMSTERDAM,
Holt. Dette active. . (02 7(8
Dito 2 1(2--------- ... . 56 7(8
Dilférée. 0 0/00
Billet de change. . . 2i 7|8
Syndic, d’amort. . . 93 412

• 3 q2.-:! . . 84 3(4
Soc. de connu. ;P.-B. 4-76 0(0

» nouyetie.. , 4 04 0(0,
Russie , H. et C". 5 4 05 5(8
<829, 5 . . . .". . . 000 0(0
Inscr. au gr. livre. . 67 7,8
Certifi. à Âmst. -... . 96 7(8

le g juillet. 
Pologne. L. fl. 5Ô0 f. 
Prusse. Obt. à L., 4. 
Lots de Rd. 50 f. , . 
Espagne. Emp. Ard. 
Dito grd. . , .... 
Dette différ. anc. . .

; » • nouvelle. 
» passive. 

Autriche. Métal. , 5 , 
Naples. Cert., 5 ; . . 
Anglétérre. Cons., 3 
Brésil, Obi. à Ld. . .

000
000
000
42
44
00
000
43
0Ó0

00
000

88
CHANGES. — ANVERS, LE 9 ju.llet.

COURTS JOURS beux mois.

Amsterdam, »ni«* . 
Rotterdam. .... 
Paris pr fr. 400 . , 
Londres pr Estr. . 
Ham. pr 4O HB. . . 
Bruxelles, jm
Gand. . f, , .... 
Bons du trésor» . .

5(8 ®,0 p.
3(4 „(“ p. A
4 (8 °(„ avance p.
4 2 03 3,4 P
35 4,4
1 H4°[o- p

-f*' —J—1—i—
r,*. ‘:U

fl. 5(8 p
fl. 4f 96 1,4 P
35 0(0

TROIS MOIS.

4 0(0 p. 
0 0(0

Bï.lci-que. 
Anvers. , 

Detteacliv- 
E » différ. 
Amp. 48 m.

■ B. fonc. 
Act, B. de
Hollande'.
Dette act. . 
Rte. vemb. 
Autricbe, 
Métalliq. . 
Lots fl’. 400.

» fl. 250. 
■ M fl. 500.
Pologne. 

Lots 11. 300.
Malgré i 

a été assez 
prix. ’’ 

Primes â

iHTé COURS. Fonds. HIT.

» fl. 500
BRÉSIL.

5 405 0(0 A E. à L 4824 5
44 0(0 P espagwe.

5 404 3(4 A Ship. 4 834 
D. dif. 4 834

5

vV‘. ■: Dit.p. 4834 
Dette diff.
B. Guebh,

21,2
97 i|4

R. P. à Am
5 P Cortès à P.

* à L.
5
4
4 •

404 0,0
257
000 “

A
A

dito Coup, 
Naples. 

Cert. Fate.

5

54 i - 689 0,0 P ÉTAT-ROM.

144 112
levée 4.832, 5:A à j^n. 4834.

cours.

438 4(4

87 3(8 4,2

42 42 
00 0/0 
42 7(8 
4 5 0(0

95 4,4

402 4,2 
404 0/0

[4 pour cent baisse a Paris sur les Ardoins .notre bour 
ferme. Ouvert 41 3,4, 7,8 , 42 4(8 et reste cours à ,

un mois 43 1(2 dont 4 0,0 Cours.
Petite rue de la bourse, 2 3;4 heures. 

Point de variation.

BRUXELLES, le 9 juillet.

[.DonTO'M. b.1) bnf
ibxô'ifl ß . (r : ; 1.

4)

Dette active. . . 
Epip, R. , fin cour 

* pr. à 4 mois 
"Emp. dec.v.4832. 
Act. Société Gén. 
So. dé Com. de c/v 
Ban. de Belgique 
So. dn c. de S,-O 
S. Hauts-Four. . 
Banq. ïonc. . . . 

-Si du Cha. Flehu. 
Wasme-Hornu. . 
Sclessin, . , . . ,. 
Société nationale. 
Levant de Flenu. 
Charb. d’Ougrée, 
Sars-Longchamps 
Chemin de fer. ". 
Fourn.desVennes 
Gai .-Rus. ad. .Br. 
St.-Léonard. . . 
Dette active. Hol.

55 4(4 P Synd. d’amort..
40J 0(0 P Lost. y. av. coup.
0ÓU 0(0 • inscrip.
400 4,4 Métalliques. ,. .
84 0 0(0 A Naples................
438 0(0 P Emp. Ard. (835.424 4/2 A 
408 1(4

Emp. Guebh. , . 
P. à Ams. . . .

4 29 6(0 P Fin cour. ....
400 P D. différée. . . .
116 4,2 A Id. 4 835 . . .
99 0,0 P Brési. Rotsch.. ,
408 A Rome. ......
422 4(2 etP Cortès à Pans.
405 0,0 P * * Londres.

mot 000 : IV fi’up Coup. Cortès. .
404 0(0 P changes.
400 et A Amsterdam . . .
403 0,0 Londres et. . . .

OOO » 2 mois. . .
404 0(0 A Paris. . ï ; é'U*.
55 7(8 A • i a:i C-) 'j.! ‘rr, ’ r;

to;
95
42

0/0 p.

VIENNE, le 3o juin.
Métalliques, 404 0(0. ~ Actions de la banque , 1378 0,0- 

H. LIGNAC jjmpr. du Journal rue du Pot-d’Or , n« 6^2, à Liége"^


